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La GDl~~miSSion,a ..po.ur ~t&ahë"immédiate de 'déterminer unichiffie . .,. 
PIglobal? "" qui pourra,i& Btre pro'posé oomme b,ase, en,we de la 

., 
",,,, 

compensa.tion:'que le Gouvernement; 'd'Israe1' doit payer pour les " ,,.' , _, 
biens immeubles abandonnks,.par les'sBfu~iks,ara~,~s.et gérés ,' '! ' 
actuellement par lt~dministrateuc des biens des absen,ts conformé-' 1 ! ! 
ment a la 'Réglementation d'exception relative"aux b.iens,'des absents <. 'Y. ./ 
en date,.du 2 décembre'l948, ,, ' , : 

.!! :, . . 
, ': .i' 

Il n'existe aucune bcise:‘absolue a partirde J.aqkelle"on puis.se : 
I '. 

procéder 'a. cette évaluation,'. Lt-1 valeur d'une, pro!pr'i'et&"donnée .; 

varie solon .Lt?s mo,ments et seio'n'les circ,onstences 'dans les&uel.‘les 
4 L. 

elle est offerte sur le marche. 
: I' 

La valcur.d',uq~,.prDPriété, à un ' 
moment donne., peut .vari,er'en outre selon,,le-buten vue duquel la : 
propriété est .évi&,uée.. Une évaluation faite .e.n vue d'un rembourse- 

‘, 
ment peut'diff'érer sensiblenent'd'une évaluation, faite en VU~’ 

, 

d'une vente ou d'un achat. Par e.xempié, 'lorsque pendant ,la'guerre 
la pénurie dk'transports rendait impossibles les exporta'c'i'ons " .. I 
d'agrumes, on pbuvait acheter, en Palestine, 

,,~ ,.,, 
y.ne orange,raie -ka.&"“"' , ,,.,:;;, 

plein rendement~'Pour,la somme m,inime de b56' par dunum alors' que 
,: 

l'on. avait dePense des Centaines de livres pour l',exploiter. 
Avant de pouvoir entreprendre les tr'avaux d'6v&ua,ti,onj il faudra 
donc que la Commission décide la base"à partir de laquelle on doit 
proc.éder à cotte"evaluation. Si...lc facteur temps importait peu,: 
on pourrait'.peut-8tre envisager de traiter le problème de f,açon , 
empirique, c'est-à-dire procéder à des évaluations par des.méthodes 
différentes, Puis comparer :lesrésultats"et faire un. choix; 
puisque la question a.un qakactère d'urgence, 

mais 
il semble que. l'on 

n'ait pas lc choix et que l'an doive prendre un,e décision avant 
dfentrcprendre les t,rhvaux. Ce document a été établi dans l'espoir 



dr aider In Commission lorsque le moment sera venu pour elle de 

prendre une dhcision. 

L’ideaJ. sor,ait de proposer un chiffre que pourraient accepter 
les partics au différend; L7auteur de cette étude ne croit pas, 

pour sa part, que ce soit chose possible car le seul fait qu’un 
chiffre soit gcceptable 21 l’une des parties le rendra inacceptable 

? l'?utr'e: Il fniut donc avoir recours àb la. sol’ution qui gar:alt 
la. meilleure et qui consisterait à proposer uh chiffre que l’on 

peut défe.nd.rc A l’aide ‘d’arguments fondés : 0.t-1 a exposé dans les ?. 
pn~rragra’phe s qui sui,von.t les méthodes que l’on .pourrait employer 
pow proceder, à ce@te évaluation, en indiquant les avantages et 
l:-;.p, incp;lvé-nients de chacune. I i 
/“..I ,, .; 

1s . Evaluation -par capitalisot-ion du revenu annuel net pris 
peur base do. l.,.‘impbt 
‘C’est:&a mithode.la plus simple et la plus rapide pour arrive:: 

à un résultat, Uno fois admise la validité de cette base, les 
Opinions ne peuvent ‘guère différer sur la methode, Le revenu 

an.nUe net est en gén&k’al~ fixé a.‘u.n chiff’re extr@mement’ bas et, 

dans la c‘asdo terr,a$ns ruraux, ce chiff?$ @&G.: ‘~~r~~~t théorique, 

et n’a qu’un lointain rapport avec 1” valeur commerciale réelle 

,<_ 4 yn cours pendant les dernières annees,,,d’u Mandat. ,. <’ j i’ !:PI u:. Le chiffre ainsi 
obtenu serait le chiffre limite minimum.que l’on pourrait demander 8 : ,’ ‘. 
rais’onnablcment aux,, Arnbos depossede,s”d’l accepter, 

,. 
* Il, serait ,. ....,. ,, 

certainement considéré parles .’ ., g#tats arabes comme étant inacceptab? ./ 1 
ma,is une proporti.on notable des propriétaires’ déPossédés, pris 

indiv;ducllement ,, l’accepterait ,, .* sans doute, en partpnt du Erincipe ’ i ., ‘. 
que “un tien vaut mieux que deux tu l,!a.urassv. 

1’ / ’ Bn réconse aux krabes qui object’eront que Je. revenu annuel ‘.i 
net nIa aucu.n rspport avec la valeur commerciale,> ‘Israëi~‘fera 
probablement valoir’ que si ces p:o$riétés ont acquis uhe'plhs- . 8, 8 
value’ gondant ies, quinze derniè’%s années du ,Mandat , .) c f est grace 

8. d8s initiatives e.t~‘à des capitaux’ juirs, Ceci ne serait .,. 4 , : 
d-j ail'ledFs vrai qu’ en p’artie. Ce chiffre pourrait @tre, aisément -- 
défendu contre tpute obj ection qu’Israël pourrait elever” car’, si 

lTon admet le principe de la’oompensation sur une base ‘individuelle, 

on ‘peut 
;.; 

difficiieme’nt $rkten,dre ‘lue cette indemnité doit $trki ‘1. ” . . 
inférieure à 1s somme,prise au cours des annees”précedentes pour ., 
base de. 1’ impbt. Df autre ’ pk.r t, ..i Zwn@l” se croira p~obaQ~e&nt’ 
obligé de contester’ t'eut, chiffre gui’pourrait 8tre proposé es, II : .i’ .’ 

: si,’ on. avance en pr+.er lieu le, :hiffre mi&imm acceptable, il 
. ; y. 

‘. * ne restbra pris de marge poÜr d?‘&ventuelles negociations. I ;. 9.’ , ., ,. ,.: ,_. / .: . . . ‘< 
.< I i ,’ : ‘. ,j. .;’ :. . .; ,. i : 3, . :.. *: ,.‘, ,.. . 0’ , , 
>. ., . . :,. <. 
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c. EvCi.u~ti.on d'npr&a la vr-lleur commerciale réelle ~-._,---",--^ -- -.---1 
Du pal: rit, de vue technique cette méth.odc est la meilleure < 

mriis elle .nBcessi-l;e,des tr?vc-Iux longs et d&,Liccts et il. n'est pris 
ccrtnin y'ue l'on puisse =Irr,iver d'ici si.3 mois à une estimation, 
rri\-.me sl il .nu s'~&i.t que dt'une estimstîon globale. J Il faudrait en 

< efTct prQc8d.crrvJllgge prir villfige, à une étude des transactions 
inscritos sur les registros fonciers. L\~s documents nécesszircs 
a cotte .., .' I ,&tude existent à Londres où 10 ïViJilnist5re dos colonies 
co,nsGVqve 10s m&crofilms des rogpstres fonciers. On peut obtenir 
copie ,Ci,+Iccs films ,pais le Ministère des colonies ne cohsént 
pas .a' Se s~5nnrc?r dos originrlux. Il existe 2.160 bobines de 

"'.!' fl~k'i~t"l.e prix de retiroductiion est pour chccune do Zl.13.0. 
1" C'R (jo&m~'~'sj.~n 'nf p. pris tie;Din (Tes filtis qui concornent In partie 

de In. P?l'ostine se trouvnnk 'zctkllement en t(.:rritoire jord.,-.ken, I, -4.; ., !' . 
m- 1s m~tr~a'mi ~"OF. se content,?it de ne faire, reproduire que les 
dcuk-tiers ‘dc ces films,' ceP1 ohtrai'ncrait des frais considérables. 
IL 'cxisl3 

,, ',. 
SC~lJ~iC3.1 emelit à Govl.rnment House un r&p@rtoire chiffré 1 : 

V'6lbur" &Mit' d'c 3.800 liire's 'pnl&stinicnnes ch' 1938, et qtii en 
1947 pou'vpit vaio!i.Y 9iOOO iivres -palSktiniei&s, si elle n'était 
p q, s l.,o u& ',, ', %' : .; . 

: 
kzns un mémtirr,ndum en dntc du 22 nov&bre 1949, U. Packo i " 

Contini, Cnns~oill& ,,j&idiiue wprés de La b;i&,si.o.n economique dlQtude 
des. P.tions Utiil:is pour Le koyon-O'rient, 3 indiqué que 1~. Commissian 
mixti! 'dus d.CiilP~~Lf3~ ($tc~sts-Unis - 

suivflnt : 
: . . II 

~;llem~gnc) invilit adopté 1~ critère 
: " 

ltdnns tcutos les dom?.ndcs ,iycint pour objot un bien 
confisquk à un p#?rtioulier et qui na lui n ~378 &tÉ 
restitué, le critère appliquh normalement pour 
ltdvsluntion des domm-gc,s k. payar est In valeur 



commerciale dudit bien, à 176poque, nu lieu 
13.~3 la confiscntion et cl@.ns l’htat ou il se trouvait 
à et: moment, si, led3.t bien a l.~.n~$ valeur cotnme~ciale i 
ZXms le cas cfintraire, on prendra pour critère la 

’ vcîlour intr5nsèque de la propr,iGtQ au ..;norno~?t et, aU 
lieu d.e In confiscatloh.Tt 

Pkr‘ di5tekmino.r l&. vnleur commcrcinle Bormale, la CQtrwission 

a v ,Y. i t ndopt$, 1’6. ‘fn$thode sui~nrite : ./, I ; . 

~‘Pour ‘ckculur la valeur ‘c,omt&‘rci.alc “nor&lb dss usines ’ 
B-t wk’res biens nu ~k~~rnont de leur destru.,eti.o.n, on a I 

t te,nu compte de lg nature et. d.e lrt valeur d,e leur 
production, de loui chiffra ‘d.‘afTaireti basé sur 16. ‘;, 
production antéricwe, de la pi?cs$ion do La demande 
et d.a, Zeuk. aptitude à pr’oduiro,, pour sstisfairo cette 
dosnndr: co gui, on le conçoi-t, peut port& la v'aleu? 
commorciàlo au’ ,mornont ae, 1% dos'truction; ;, 2. Un chiffre 

I ., sup6ricur au;c;. finis CI~ roc:>nstruction. On a rn8rn’e 
fait e&ltrcr on ligne do crjmpt’o L’os *bonnos dispositions 

,. &u tnnrch6, ainsi ‘quo d’c .n!>mbrcux autres fnctBurs.g’ 

Ces. citsti.cns ‘sont intércssfintes Foreo q,ue : 

” ! a) ,. elles indiquent 'ohkirc;aio nt qu ‘,un bien doiti 6Ytro évalué 

on .vu.e de 1.a c:;mpenssitiin RU momon.t où il lD Bté pris et) .---- .- 
y. I 

b) e .l- 1.0 3 impliquent ,qbe la notion de la compensation doit 
I . z:’ ,1 BtJrc exemptk de’ t0utd 81.tJ_,+,p d.fi p6na.Lisstir-1.n~ 

: 
Par lus termes ?!8u mok.ent où le bien a été cOnfisqu&.‘t, on pou-b 

entendra au moment dé 1’ occu@,at.i nn mfl..it.a~.i.ro 0 IL Oilr?~) ,l?i? A 11 BiarrIa.Qt 

Où 11. i-? f+ hi< COL#~.@, à 1 a ~CU-~O do 1 ~!‘d,miniktra&&, On’ pe’u’t 
’ entkndre aussi le moment oh ‘l.rldministratkur en’ a dispos& au profit 

d 1 organismes fpnctionnant ~DUS les auspicks de 1’Eto.t; ’ et à ce : I.. 
prop3s, il fnut retenir In d,6clar,?.tion de h. $oscph Weitz du Fonds . . 
nation21 juif qui 0, indiqU6 que'; shr plus du' qw.tTd millions de 

dunums da terres cultivq$lss abi&.Années par des P,r?bes, lc E;onc?s 
c-‘n avait a.cheté environ l.lOO,OOO dunums, 11: sorclit iniAresA,3,t3t 
de ssvcir à quel prix ‘ont Sté achetas ces terrains, et l’on 
trcuvorzit très probableme’nt que les pr’ix payés ont 6th bien 

.z. 
inférieurs 8uK prix coura!nment pratiquds gour les transacti,ûhs ’ 
antre pwticuliérs, A lt6poquc du Mandat, le Fonds nstiorrkl juif 
achctc?it dos terres à des ~~rSi4uLiers au priX commerci&l en ctiurs 

mais lorsqu7 il a nGgoci.6 avec le Gouvcrncnent la conc’es~$.~,~, d'up 

bail à long tormo pour les torros domaniales, le F::nds a toujou.?s 

pT6te.ndu que 10 loyer ne devrait pqs &tro sup6riGur à CeLui que 
lui-meme exigerFit d.iUnc exploitation juive à qui il sous-louerait , 

des terrains, loyer qui 6t3it loin d’atteindre les quqtro pour cent 
do 17 vilsur commerciale courante dcm,n.ndés d’habitude par &e 
G0UVtirnQolan.t mandataire. ‘1l',cst for-t Dr0bablc quo lu Fonds SIen ” 

. 
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sera tenu au meme principe dans ses négociations 8vcc l'kdministra- 
tour des biens des absents, Cependant', le' Fonds 6tant probablement 
le seul CacquAreu.r des proprietes confiees & l~~~dministrateur et 
(si la d6cl::ration' do NJ\'. Woiti est exacte) , etant donne que ../ 
1 ’ ordre til.3. g$andc~:ur des trsnsnctions entre 1’ I.dministrateur et le 

.I 
Fsnds national juif doit etre'del'oin supérieur au .khiffre de 

t GUteS 1E:S a!utres transactions, fnniierss off'e0tuSes eh P:'lesti.ne, 
Israel fera :)roboblemon:t valoir que,les. prix payes - : pour ces 
tllans?.ctivns doivent etro considerés comme 10 valeur~~gommerciale 
cs u.rc!nte , 

' 
Si, peur cl.~:~ raiscjns d~int&%?t, public, i)n z bi,koin d’une 

propri&t6 appartenant a un 2ebo,r6sidnnt en Isr:1ël, ,cette 
propriéts doit Btre achetee conformément aux dispositions de.la 
Loi sur les terrains (&hat pour des raisons dlint&r&t public) 
qui ::st oncors en vi&eur dt qui prevoit une méthode de compensation 
très analogue a'cclle~ ~Lui! n eté, adoptee par La'Cornkssion mixte 
des demandes,. et que l'on a citeeplus haut. On ne voit.pas 
pourquoi ori traiterait différemment la propriité d'un :'rabe qui ne 
r5sid.e ~3s en Israel, Le Gouvernement d71s.raël affecte de croire 
que txs 1,~s krnb? bs qui' ont abn,ndonné leurs biens l'on fait p"our 
prsndre les,., armi:s 'c&tr:e, les Juifs. Ceci est loin d'&tre vrai, 
En effet, un. grand nvmbyro dl’Lr~be.s,!~actU.~llenlont: r&fugiSs, s& ssnt 
enfuis simpl,:+ment pour? muvcr leur .vie ou pour se mottro & l’abri, 
Et <l’auti’os sont techniquement consideres comme !'abscnts" .., 
uniquomont'pucco qu'ils ne pc,uvai.i?nt pas se trouver au meme moment : 
&.'dcux endrpXts différents. 

., 
& 1'317 doit distinguerentre. ün kgbs . 

rbSidant en Is.G,XtEl et un' iLrabe non;'résident,',,pour appliquer à, 
lours'biens un 'trnitement"diff6runt, il semble qu'il. soit simple 
justice d'examiner lo c$m~ort&&nt de' ce dornior, , huis comme on 
l'a VU, d%pres les textes citCs plus haut, 'il n'est pas .ccutrhe, 

en droit international', de p'enr!J.iser 'un indi:vidu :?ppqrtonant ?+u 
c rîrnp e nnu z. en corfisquant'son bien sans cam.y,ens?tion.ou contre 
une compensation insuffis::nt'e. On pourraitpout-$tre établir un 

.pe.rallèle entre L-i aitunti3n. actuelle et la FaSon dont on a <1+ 
trxit$ 1~s biens des krrbos en Pqlostine, à la fin de' la Première 
guerre mondiale, Tous les droits de pro$riStC concernant des biens 
immeubles ont 1%6 reconnus, que lus przpri6tairos so.,soient battus 
pouY!.'ou ‘csntks 1’3s allibs et qu* ils aient et6 rosidonts ou absents. 

On peut donc c o.nc&.u.m en.dSc1aran.t quo si .l?on prend pour base 
d7Svslw tion 1iYvnléur commerciale, c~'est lr: valeur commerciale 
.nctuelle qui doit entrer en lignp i 
-._ .." de compte. 

: 
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Cotte m&thode consiste en une &Valuation de ce qu’il en 

co.ati:rait R Isrn#.L pnur recnnstituer completement le bien abandonne 
pnr un nraba. On a cru bon de mentionner cette m6thod.e parce qur e?..: 

3.vnit ht6 sugger6e par une persxma.LitA eminento, le Major g6néral 

Sir Edwnrd Spears (Voir P,r.nexs 1) . C’est une méthode qui n.‘est pas 

employée tj n génér71 pour .Lvs &vdur;t ions 1 sauf lorsau t il SI agit 

d r évaluations c+ffcctuéos en vue de contrats d’assurances. 211~ n 1 cr: .:j 

p9.s prF.tiq,ue et cûnduirnît 21. des rdsultats à Peu près ind.éfendablo:* 

E. Evaluation sur la bsso de 1~ réinstallation ,.A-..---- .-.-A.--. ---- 
Cette tn5thod.e consiste a éVillUCr la s:,mme qu’il fnudrait pour 

r6installor chaque r6fugîG dans un. des pays arabes, de telle sorte 

011~ on puisse lui Ca3surer uno situation. Bquivalent à peu près à la 

situation qut il a perd.ue. par oxcmplo si d.. B. posxedait en I~ra81 

cinquante ~dunurris de terrnins de première qualit& propres à la 

culture des ct,rcale s : ’ et une maison do trois pièces, qu’en cotiternit 

il pour ,nch.eter une Propriaté correspondante en Jordanie ? Bien 

entondu il ne sIen suivrait pas q-uT avec lrindemnit6 accordet: sur 

cette base 10 ben3ficînir~ serait effectivement en rxiasuro dr acheter 

une prclpr:i5t6 equivalant à celle qu’il possedait, car le fait m@mc 
qu' une SXliMI importante serait pr4vue pour l’achat de terrains ot 

de maisons provoquerait i.mmediatement une hausse des prix, 
?TAa.nmoins, 1 r îdbe est séduisante et merite df Gtre exwinee. Il 
faudrnit bien entendu procGder à uim étucl.o des prix dn cours sur 
les merches des pays voisins. Dws 1,~ 15gîslntion anglaise qui a 

trait aux achats obligatoires, lc principe de la reinstallation 
est admis pour les cas où, du fait de. sa nature, la propriéti 

achatho ne fait pas en gGn6ral l’ob,jet df une demande sur le marché, 

et lûrsqua l’on est certain que 1.0 desir de rei.nstallation est 
sincère. Le @me principe avait ht6 introduit dans la loi palosti- 
nienne relative aux achats obligntoircs, qui est encore en vigueur 

en Israël. La mét,hode a un avnn.tage sur la methoda d’evaluation 
d’après la valeur commerciale r&el.le, en ce sens qu’allo ne tient Pa’; 

c:.mpte d 7 uni: aug;alentati.on de vOl~:Ur de cortainss terres arabes, 

due au fait que ces terres se trouvent a proximite de regîons mises 
i; p vp.luur par l,.;s Juifs depuis la cr6atio.n de li’5tat dfiSï?aël, 

Le Gouvernement d’Isra&l .s~él~vosait certainement contre toute 
vdll&îte’de prendre en considération cette augmentation de VdeUr. 

Cotte methode, assez facilemont applicable aux propriétés rura,‘; ..- : 
ne Pourrait étre que difficilement appliquée aux propriétés urbaine; 
Car, dans des villescomme Raifa, Jaffa ou J6rusalem, la valeur d’un 
site Ou d’un bAti.ment depend essentiellement de sa situation exaeter 
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ANNEXE 

Lettre du ,&néral Sir Edward Spears 

publiee dans le vvDailg Telegraph?' du - 
samedi 23 a'vril 194.9 

Monsieur le Directeur, 

Dans sa lettre traitant de la question des avoirs arabes 

en Palestine;1\4. Berncastle déclare que l'on ne peut guère 

s'attendre à. ce que le Gouvernement d'Israël accepte de payer, 

5 titre de compensation, aux propriétaires arabes dépossédés, - 
une indemnité calculée sur la base des prix en cours en période 

d'inflation, 
t 

On pourrait résoudre le problème en toute justice si le 

Gouvernement d'Isra81 acceptait qu'un organisme indépendant 

procede à une évaluation de ces avoirs d'après leur valeur de 

remplacement, c'est-a-dire en evnluant ce qu'il en co0terai.t 
aux Juifs pour' creer ces avoirs Q-I partant de zéro, Dans la 
partie de l'industrie des agrumes qui k-tait proprieté arabe; 

dans l'industrie agricole arabe (qui fournit un revenu annuel 

supplémentl<ire de 17 millions de livres) et dans les aggloméra- 

tions urbaines telles que Jaffa et le quartier arabe d'Baifa, 

les Israéliens sont devenus propriétaires de biens dont la 
création exigerait des années de travail et d'énormes capitaux, 

" * 

Veuillez agréer,, ets. 

(signé) E*L: Spems 


